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1. La prévention 
J e a n - M a rie ARNO U LT

La bonne gestion d’un établissement impose de prévoir l’imprévisible, 
de prévoir les situations extraord i n a i res qui peuvent perturber gravement 

la vie quotidienne des personnels, des usagers, et des collections. 
Il ne s’agit pas de subordonner systématiquement, dans un souci de prudence

extrême, le quotidien à des situations dont la probabilité d’occurrence 
est faible (encore faudrait-il qu’elle soit calculée), mais d’organiser les réponses

à des situations particulières en fonction d’un certain nombre de paramètres 
qui auront été analysés et définis.

On rappelle que le risque est « une entité à deux dimensions : 
p robabilité d’une part et conséquence(s) d’autre part »( 1 ). 

Il revient aux responsables des bibliothèques, responsables administratifs,
techniques et scientifiques, de mesurer ces deux dimensions en tenant compte

d’un principe important, « la faculté d’oubli des populations »( 2 ).

1. LES SITUATIONS D’URG E NC E

Les situations d’urgence ont pour origine deux causes principales, les causes imp révisibles et
l’accumulation de causes prév i s i b l e s .

Les causes imp révisibles échappent normalement à to u tes les lois sta t i st i ques maîtrisables :
c ’ e st l’accident naturel (tremblement de te rre, inondation centennale, oura gan), c’est aussi l’ac-
cident qui a une cause ex té ri e u re (avion s’ é c rasant sur le bâtiment, action te rro ri ste, etc.) ou une
conjonction de plusieurs de ces fa c te u rs non maîtrisables (conflit armé par exe mple) ; cet te
situation provo que des conséquences qui se ra t ta chent à des cas de fi g u re connus, mais la cause
é chappe to talement aux prév i s i o n n i stes et aux responsables de la sécuri té .

L’accumulation de causes prévisibles est souvent le ré s u l tat de plusieurs types d’attitude fa c e
à la vie quotidienne : affi ch a ge d’une grande certitude quant à la pro b a b i l i té des ri s ques, négl i-
gences te ch n i ques, diffi c u l tés fi n a n c i è res ; enfin, ignorance et mésestimation des ri s qu e s .

On ne décri ra pas ici, pour év i ter tout cata st rophisme excessif et de peu d’inté rêt, les consé-
quences d’une absence de prévention ou d’une mésestimation de son imp o rtance. On souhaite
plutôt attirer l’attention sur la nécessaire connaissance du milieu dans lequel se situent la biblio-
th è que, ses collections et leurs usage rs afin de disposer, en cas de nécessité, du maximum de
réponses pert i n e n tes. Il ne s’agit pas, comme on a pu le fa i re dans certains cas ex t rêmes, d’o rga-
niser la vie de l’établissement autour d’un hy p o th é t i que incident qui ne surv i e n d ra peut-être
jamais ou - ironie du sort - qui surv i e n d ra sous une fo rme diffé re n te de celle qui avait été prévue ;
en attendant l’accident, une telle subordination rev i e n d rait à para lyser de manière absurde la vie

( 1 ) Alain LEROY et Jean-Pierre SIGNO R E T, Le ri s que te ch n o l o g i qu e. Pa ris, PUF, 1992, p. 13 et suiva n tes. On se re p o rte ra avec pro fit à cet
o u v ra ge dont les analyses pert i n e n tes et la saga c i té perm et tent de poser avec séré n i té les te rmes des situations les plus comp l exe s .

( 2 ) P i e rre PAG E Y, Les cata st rophes climatiqu e s. Pa ris, PUF, 19 94, p. 42.
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de l’établissement et de ses usage rs. La vie quotidienne est nécessairement fa i te de comp ro m i s
o rdonnés inte l l i gemment dans une organisation ri g o u reuse et codifiée où les re s p o n s a b i l i té s
sont claires et précises. 

Il faut enfin et surtout s’ e n t raîner à ne pas confo n d re la sécuri té réelle qui est fondée sur une
a n a lyse cri t i que de l’ex i stant par des pro fessionnels, qui est un parta ge de re s p o n s a b i l i tés, et
l’illusion de la sécuri té qui est le ré s u l tat de certitudes acquises de manière incertaine, dont la
plus pernicieuse est de cro i re qu’on est le seul capable de juger d’une situation à un moment
donné. Il ne faut pas confo n d re, en l’o c c u rrence, la comp é tence acquise ou supposée telle, et
l ’ h a b i l i tation à exe rcer des comp é te n c e s .

2. LA PRÉVENTION 

La plupart des biblioth è ques étant des établissements re c evant du public (ERP), leur concept i o n
doit ré p o n d re, afin qu’elles puissent fonctionner normalement, à un certain nombre d’imp é ra t i fs
fa u te de quoi leur ouve rt u re au public ne serait pas possible ; ou si tel était le cas, elles enfre i n-
d raient des rè glements dont le non-respect, en cas d’accident, seraient lourds de conséqu e n c e s .

G é n é ralement, la biblioth è que est placée sous l’auto ri té d’une tutelle qui assume la re s p o n-
s a b i l i té administ ra t i ve et juri d i que de l’institution ; c’est donc elle qui est ch a rgée de l’applica-
tion des diffé rents rè glements. Le responsable de la biblioth è que n’ ayant pas la comp é te n c e
te ch n i que re quise, ce sont les services te ch n i ques des villes (lors qu’il s’agit d’une biblioth è qu e
municipale) ou du département (lors qu’il s’agit d’une biblioth è que départe m e n tale de prêt) qu i
sont ch a rgés de veiller à la confo rm i té des établissements aux rè glements, de s’ a s s u rer que les
commissions de sécuri té ont été ré g u l i è rement info rmées vo i re convo quées pour vé ri fier l’éta t
des mesures de sécuri té applicables en cas d’incident. Dans le doute, le responsable de la biblio-
th è que doit s’en assure r, par la voie administ ra t i ve, auprès des services municipaux ou départe-
m e n taux comp é te n t s .

Dès lors que la sécuri té du personnel et des usage rs, pri o ri té absolue, est acquise, il conv i e n t
de vé ri fier qu’il y a comp a t i b i l i té comp l è te avec la sécuri té des collections. Celle-ci impose des
m e s u res perm a n e n tes et des mesures te mp o ra i re s .

Les mesures perm a n e n tes concernent d’abord la sécuri té contre le vol. Dans la tradition fra n-
çaise, le circuit du livre (circuit inte rne ou circuit te ch n i que de tra i tement) ne doit pas croiser le
c i rcuit du lecte u r, les zones part i c u l i è rement sensibles devant être pro té gées contre to u te intru-
sion qui ne serait pas contrôlée d’une manière manuelle, mécanique ou électro n i que. En fo n c t i o n
des besoins, on équ i p e ra les locaux d’un système de détection, pré fé rable à un système antivo l
é quipant ch a que volume lors qu’il s’agit de fonds patri m o n i a u x .

Les mesures perm a n e n tes concernent aussi la sécuri té contre des incidents liés au fo n c t i o n-
nement même de la biblioth è que : ri s ques d’incendie (outre les habituels équipements dest i n é s
à circ o n s c ri re les foye rs d’incendie et à les maîtri s e r, système de détection, système d’éva c u a t i o n
des fumées, etc.) ; ri s ques de dégâts des eaux (fuites de canalisations, infi l t rations des eaux plu-
viales, déclenchements inte mp e st i fs des systèmes de détection incendie, et c . ) .

Ces mesures sont gé n é ralement compatibles avec la sécuri té des usage rs des locaux.

Les mesures te mp o ra i res concernent la ge stion de la comp a t i b i l i té entre la sécuri té des col-
lections et la sécuri té des personnes pré s e n tes au cours d’un incident.

2.2. SÉCURITÉ DES COLLECTIONS

2.1. SÉCURITÉ DES PERSONNES
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La pri o ri té étant imp é ra t i vement donnée aux personnes, le sauveta ge des collections est à pré-
voir dans une seconde phase. Elle s’o rganise en liaison avec les inte rl o c u te u rs ch a rgés de la sécu-
ri té (pomp i e rs, secouri stes, etc.) : ils doivent connaître les locaux st ra té g i ques imp o rtants où sont
c o n s e rvées les collections à sauver en cas de nécessité, et selon quelles pri o ri tés. Outre les plans
de situation habituels dans les établissements re c evant du public, des plans circ o n stanciés des
m a gasins en fonction de leurs contenus seront une aide précieuse : on ne pro c é d e ra pas au même
type de sauveta ge selon qu’il s’ a g i ra d’un incendie ou d’une inondation, d’un bouleve rs e m e n t
to tal du bâtiment ou d’une évacuation en raison d’un problème majeur survenu dans l’env i ro n n e-
ment immédiat de la biblioth è que et contraignant à un déménagement to tal ou part i e l .

La participation du personnel de la biblioth è que à des opérations de sauveta ge est to u j o u rs
s o u h a i table car lui seul est en mesure d’apporter des info rmations part i c u l i è res aussi bien sur la
localisation des collections que sur leur fra g i l i té. Elle est néanmoins subordonnée aux comp é-
tences reconnues du personnel dans ce domaine, à ses capacités phys i ques et morales, à son
d e gré de re s p o n s a b i l i té dans l’équipe, et à l’accord des responsables des opérations. To u te ini-
t i a t i ve inte mp e st i ve doit donc être pro s c ri te, même si l’inté gri té phys i que des collections est
menacée : elle ri s qu e rait de comp ro m et t re l’effi c a c i té des pro c é d u res enga gées par ailleurs dont
l ’ u rgence a été jugée diffé remment. Dans ces situations, la seule bonne vo l o n té ne peut re mp l a-
cer un défaut de comp é tence ; elle peut même avoir des conséquences grave s .

Le personnel de la biblioth è que a un rôle décisif à jouer dans la transmission d’info rm a t i o n s
fiables re l a t i ves aux collections ; il a aussi un rôle d’exé c u tant, en tant que de besoin, au serv i c e
d’une équipe qui a pour objectif unique la maîtrise d’une situation diffi c i l e .

3. CO NC L U S I O N

Pour une biblioth è que, la prévision des ri s ques maj e u rs ou susceptibles de perturber sa vie
quotidienne, ainsi que la ge stion de leurs conséquences, est une démarche nécessaire. Comme
on le ve rra dans les ch a p i t res qui suivent, elle suppose la mise en place de mesures réelles ou vir-
tuelles qui seront autant de réponses efficaces en cas de besoin. Il conv i e n d ra, en accomp a g n e-
ment, de prévoir la maintenance ré g u l i è re et l’entretien de ces mesures, qu’il s’agisse de la fo r-
mation de certains personnels, de coordonnées té l é p h o n i ques de sociétés ou d’o rganismes dont
l’aide est prévue. La pertinence et l’effi c a c i té du plan de sauveta ge sont tri b u ta i res du re s p e c t
ave u gle de ces ex i gences. 

Ces diffé re n tes mesures ne dev ront cependant pas fa i re oublier que le quotidien a des consé-
quences, qui si elles n’ e n t rent pas dans le calcul des cata st rophes probables, n’en re p ré s e n te n t
pas moins l’essentiel des dange rs qui menacent et altèrent à te rme les collections.
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2. Les inte rventions d’urge n c e
Philippe VA L LA S

1. PENDANT LE SINIST R E

Il faut souvent très peu de te mps pour qu’un sinist re cause des dégâts considérables :
qu e l ques minutes pour un incendie, qu e l ques heures pour une inondation, qu e l ques jours pour
une infe station. Réagir efficacement, c’est donc d’abord réagir vite .

C ’ e st aussi agir de manière appro p riée et organisée ; d’où la nécessité de fa i re inte rvenir un
p e rsonnel préalablement fo rmé et exe rcé, habitué à travailler en équ i p e .

1.1.1. L’ALERTE
Celui qui découvre le feu doit avant tout prévenir le dire c teur de l’établissement ou le re s p o n-

sable de la sécuri té ; eux seuls peuvent décider de donner l’alerte gé n é rale, de fa i re évacuer les
locaux et d’appeler les pomp i e rs .

1.1.2. L’ÉVACUATION DES PERSONNES
On peut ensuite, si le feu n’a pas encore pris d’ampleur et si l’on s’en sent capable, s’ e ffo rc e r

de le combattre avec les ex t i n c te u rs appro p riés. Mais dès que le danger phys i que devient séri e u x ,
il faut privilégier l’évacuation du public et du personnel, et laisser agir les sapeurs - p o mp i e rs .
Pour être rapide, l’évacuation doit se fa i re dans le calme. Donc :

- prévenir le public avec ménagement, sans affolement excessif, fa i re encadrer sa sortie par
un personnel suffisamment nombreux qui le guidera et le ra s s u re ra ;

- choisir le chemin le plus large et le plus court, le déga ge r, ouvrir portes et portillons et les
b l o quer en position ouve rte ;

- inte rd i re l’accès aux ve st i a i res et aux locaux de service si le danger est pressant, sauf si la
n é c e s s i té en est ressentie pour des raisons précises en liaison avec l’incident ;

- passer ensuite dans to u tes les salles pour s’ a s s u rer qu’il n’y re ste personne, ré c u p é rer les
feuilles de présence du personnel ; celui-ci, une fois dehors, sera re groupé et compté ; il ne se dis-
p e rs e ra pas avant d’en avoir reçu l’auto risation ;

- les vo l o n ta i res ne pourront participer aux opérations de sauveta ge que sous le contrôle des
responsables des opérations de secours .

1.1.3. LA LUTTE CONTRE LE FEU
C ’ e st bien sûr l’affa i re des seuls pomp i e rs ; mais avec l’accord de ceux-ci, les responsables de

l ’ é tablissement peuvent essayer de guider leur action, pour la re n d re plus efficace et pour te n te r
de limiter les dégâts que causeront l’eau déve rsée et la puissance des lances d’incendie : leur indi-
quer les voies d’accès les plus pra t i ques, définir les magasins à défe n d re en pri o ri té .

1.1. EN CAS D’INCENDIE
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1.1.4. L’ÉVACUATION DES DOCUMENTS
Elle ne peut être réalisée qu’en l’absence de tout danger phys i que. Elle est fo rcément limité e

aux documents les plus précieux, dont les inve n ta i res et les fi ch i e rs uniques. Elle sera plus fa c i l e
si leur emplacement a été auparavant clairement signalé sur les plans et dans les magasins, et si
des conditionnements et des modes de tra n s p o rt solides ont été prévus :

- utiliser au maximum ch a riots, diables, bro u et tes ;
- ne jamais utiliser les ascenseurs sans en avoir reçu l’auto risation ;
- si les escaliers sont nombreux : évacuer en organisant une chaîne, les documents placés si

possible dans des caisses de plast i que munies de poignées ;
- ne jamais jeter de documents par les fe n ê t res, sauf en cas d’ex t rême nécessité, et seulement

si la hauteur n’ e st pas considérable et si les documents sont solidement conditionnés (boîtes en
c a rton et non en bois) ;

- l’évacuation de la ré s e rve des livres et documents précieux n’ e st pas pri o ri ta i re si elle est ins-
tallée dans un local re n fo rcé et ignifugé .

A p rès l’évacuation, rassembler tous les documents, quel que soit leur état, dans un local sain,
s u rveillé en permanence, et les inve n to rier immédiatement. Les documents mouillés seront tra i-
tés en pri o ri té, comme indiqué dans la partie 2 ci-dessous (En cas d’inondations). Les documents
s i mplement brûlés ou noircis par la suie ne ri s quent pas de voir leur état emp i rer dans l’immédiat
et peuvent atte n d re plus longte mps un net toya ge ou une re sta u ra t i o n .

2. EN CAS D’INO N DAT I O N

- S’il y a beaucoup d’eau dans la pièce, couper l’électri c i té pour év i ter tout ri s que d’électrocution ;
- essayer d’emp ê cher l’aggravation du phénomène : couper l’eau si l’inondation ré s u l te d’une

f u i te de tuya u te rie ; isoler au maximum le local to u ché des magasins intacts, l’aére r, placer des
bassines sous les fuites ; utiliser des aspira te u rs à eau, vo i re des pompes (il s’agit là de maté ri e l
de pro fessionnels dont les sapeurs - p o mp i e rs disposent de to u te manière) ;

- si l’on a le te mps, isoler avec des bâches plast i ques (de type polyane) les collections du même
local qui ne sont pas dire c tement to u chées ; leur évacuation sera de to u te manière nécessaire
a p rès l’évacuation des documents mouillés.

Elle a lieu souvent dans des conditions difficiles : humidité, froid, vo i re obscuri té, odeur d’eau
sale et de moisissure, spectacle désolant. Po u rtant, elle doit être rapide, ordonnée, et causer le
moins possible de dommages supplémenta i res aux collections. Donc, y emp l oyer un pers o n n e l
n o m b reux (re c o u rir à des va c a ta i res outre le personnel disponible de la biblioth è que), bien enca-
d ré (présence obliga to i re d’un biblioth é c a i re et si possible d’un re sta u ra teur), fré qu e m m e n t
re l ayé, disposant d’une tenue et d’un équipement appro p riés : cirés, bottes, gants, lamp e s ,
caisses en plast i que, et c .

- Commencer par les endroits les plus to u chés, et spécialement par les documents tombés des
rayo n n a ges et/ou baignant dans l’eau ; conserver ensemble les documents ret ro u vés en vrac au
même endroit ;

- vider les éta g è res dans l’o rd re, en commençant par le haut ;
- placer les documents dans les caisses en plast i que, en séparant les documents imbibés d’eau

des documents peu ou pas mouillés.

2.2. L’ÉVACUATION DES DOCUMENTS

2.1. L’ENDIGUEMENT
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Si les documents to u chés sont peu nombreux, on peut tous les tra i ter de la même façon 
et au même endroit quel que soit leur état. Dans le cas contra i re, il faut organiser deux
fi l i è re s .

2.3.1. LES DOCUMENTS TRÈS HUMIDES sont particulièrement fragiles (le papier mouillé se
déchire facilement) et doivent être manipulés avec beaucoup de précautions :

- ne pas ouvrir les volumes ;
- ne pas sortir les documents de leur conditionnement qui même mouillé les protège ;
- maintenir ensemble dans un sac plastique les morceaux d’un document disloqué ;
- n’effectuer dans le magasin inondé aucune opération de sauvetage, de tri ou de répara-

tion : elle serait réalisée dans la précipitation, dans de mauvaises conditions matérielles, et
ralentirait l’évacuation au préjudice du res te des collections ; donc, ne pas chercher à séparer
des feuillets ou volumes collés entre eux, ne pas laver les documents (le nettoyage risque d’in-
cruster la saleté ou la boue dans l’épaisseur du papier alors qu’on peut l’enlever facilement par
brossage lorsqu’elle est sèche) ;

- placer chaque volume, liasse ou groupe de volumes collés entre eux dans des sacs en plas-
tique (de type congélation) qui seront fermés et cotés au feutre indélébile ;

- transporter les grands documents en feuilles sur un support rigide de taille adaptée, sinon
ils risquent de se déchirer ;

- les documents photographiques sont très vulnérables à l’eau qui ramollit et dissout leur
émulsion ; en séchant, ils peuvent se coller les uns aux autres de façon presque définitive. Il
faut les placer dans des sacs en plastique qui seront plongés dans de l’eau froide pour éviter
tout séchage. Les bobines de microfilm peuvent être laissées dans leurs boîtes (si elles sont en
métal ou en polycarbonate) qui les protègent des rayures, et que l’on remplira d’eau propre.
On dispose de très peu de temps pour le sauvetage de ces documents ;

- les cassettes, disquettes et disques divers sont surtout sensibles à la boue qui peut les
rayer irrémédiablement ; on les emballera délicatement en position verticale, en évitant les
chocs, les empilements et les pressions excessives sur les flancs des cassettes ;

- les documents très mouillés doivent très rapidement être soumis à la congélation (voir
2.4) : ce traitement d’attente stoppe toutes les dégradations possibles (dissolution des encres,
déformations, collages, développement des moisissures) pour un temps qui peut être très long
(plus de 10 ans sans dommages) et permet à la bibliothèque de se réorganiser.

2.3.2. LES DOCUMENTS PEU MOUILLÉS OU SIMPLEMENT HUMIDES seront traités par séchage
manuel. Ce procédé est lent mais efficace, et il peut être mis en œuvre par des personnels
non spécialisés s’ils sont bien encadrés et placés dans des conditions maté rielles 
adéquates :

- amener les collections dans une pièce saine (sèche, chaude, aérée, propre, bien éclairée
et pourvue de grands plans de tr avail sur lesquels les documents ne devront pas être empilés,
ni même se toucher) où l’on aura disposé le matériel nécessaire ;

- déshumidificateurs, radiateurs, ventilateurs mobiles (ces matériels peuvent se louer ou
s’acheter dans des magasins d’électroménager) ;

- grandes bâches de plastique pour protéger les tables ;
- papier à usage ménager absorbant blanc (de type Sopalin) en grandes quantités ;
- bassines remplies d’eau propre, éponges ;
- donner la priorité aux documents les plus fragiles : photographies, reliures en cuir et par-

chemin, manuscrits, aquarelles ;
- ne pas s’attarder sur l’extérieur des volumes, se contenter d’enlever à l’éponge l’excédent

de boue (sauf pour les couvrures en peau) ; conserver les dos détachés à plat dans du papier
absorbant ;

2.3. LE TRAITEMENT

chapitre 15 • PRÉVENTION, INTERVENTIONS D’URGENCE, TRAITEMENTS CURATIFS
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- pour sécher l’inté rieur des volumes, les placer debout sur du papier absorbant, les ouvri r
d é l i c a tement, et inte rfolier pro gre s s i vement du papier absorbant (buva rd blanc réutilisable aprè s
s é ch a ge et désinfection, ou Sopalin à usage unique) de fo rmat légèrement supérieur à celui du
document, entre les plats et les ga rdes puis to u tes les 10 à 50 pages env i ron selon le degré d’hu-
m i d i té, en le ch a n geant ré g u l i è rement dès qu’il s’imbibe. Si on utilise des buva rds, on ve i l l e ra à
ne pas en met t re trop pour ne pas défo rmer le dos des livres en créant une surépaisseur ; si on uti-
lise des fe u i l l ets de Sopalin, on peut en met t re dava n ta ge mais il faut les ch a n ger souvent (la
c a p a c i té d’absorption du Sopalin étant moindre que celle du buva rd). Ve n t i l a te u rs et ra d i a te u rs
placés à bonne distance fa c i l i te ront le séch a ge si l’atmosphère est humide. Ne pas s’ a ch a rner à
s é p a rer des fe u i l l ets déjà secs qui re stent collés : seul un re sta u ra teur pourra les décoller.

- Le séch a ge doit être lent sous peine d’aggraver la défo rmation des documents.
Quand le volume est pre s que sec, le fe rmer délicatement, le coucher et placer dessus un ais et un
l é ger poids. S’il sèche comp l è tement en position ouve rte, il sera ensuite impossible de le fe rm e r.
Ne jamais placer sous poids ou met t re en presse des livres mouillés.

2.3.3. LES BROCHURES seront traitées de la même façon, mais à plat (elles ne peuvent tenir
sur la tranche).

2.3.4. LES DOCUMENTS EN FEUILLES
- Les séparer de leur conditionnement si celui-ci est mouillé ; même s’il n’y a pas de tra c e s

d ’ h u m i d i té, inspecter ré g u l i è rement l’inté rieur des boîtes, poch et tes ou porte feuilles pour dépis-
ter les moisissures ; 

- pour essayer de séparer des feuilles aggl o m é rées avant qu’elles ne sèchent, utiliser les pro-
p ri é tés adhésives du polye ster mouillé ; en poser une feuille sur les documents collés, saisir un
a n gle du premier document avec un angle de la feuille de polye ste r, rouler doucement les deux
ensemble ; séparer la feuille de papier du polye ste r, puis recommencer l’o p é ration ;

- éponger l’eau en plaçant sur le document du papier absorbant, sans fro t ter (ri s que de déch i-
ru re) ; si la pièce comp o rte des pigments solubles, la placer bien à plat et la sécher à distance ave c
un sèch e - ch eveux ;

- les grav u res en noir et blanc peuvent être lavées à l’eau pro p re, par un personnel qu a l i fi é ,
pour éliminer la saleté et les auréoles ;

- les documents mouillés doivent sécher à plat, empilés si nécessaire par fo rmats identiqu e s
e n t re des buva rds qui seront ch a n gés dès qu’ils seront humides ; ils ne seront placés sous des ais
avec des poids (év i ter la mise en presse) qu’à la fin du séch a ge .

2.3.5. LES PHOTOGRAPHIES sont très vulnérables à l’eau, surtout les procédés anciens et
couleurs. On ne pourra guère compter sur une aide extérieure : il n’existe actuellement en
France aucune structure publique ou privée susceptible de prendre en charge une collection
abîmée. On prendra cependant conseil auprès de certains laboratoires publics ou privés.

- Sécher les tira ges sur papier à l’air, à plat ou suspendus à un fil, en év i tant tout contact phy-
s i que ; le séch a ge doit être lent pour év i ter la ré t ra c tation bru tale de l’émulsion sur son support
papier (ri s que de gondolement) ; ne jamais poser de poids ou de buva rd sur un cliché qui est
e n c o re humide mais ne pas atte n d re qu’il soit to talement sec pour le met t re sous une légère pre s-
sion qui ira en s’accentuant ; on peut baigner bri è vement les photos sur papier, sales ou collées
e n t re elles, dans un bain d’eau pro p re froide ; 

- pour les films, deux cas se pré s e n tent : 
a) les films sont dans des boîtes éta n ches : après vé ri fication, les éloigner du lieu du sinist re

et les met t re dans un endroit sain ; 
b) les films sont humides ou mouillés dans leur boîte qui n’ e st pas éta n che : il faut re l aver les

films dans une développeuse traditionnelle en les faisant passer dans les comp a rtiments lava ge
et séch a ge (conta c ter les grandes biblioth è ques, les musées et les services d’arch i ves départe-
m e n tales qui disposent d’un atelier de micro graphie, ou les fa ç o n n i e rs pri vés) ;
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- pour les collections de diapositives en couleur : év i ter à tout prix un séch a ge rapide de l’eau
sale sur les émulsions ; re c o u rir aux comp é tences de labora to i res de développements pri vés dans
les meilleurs délais ;

- les albums de photo graphies : même s’ils sont seulement humides il est pré fé rable d’en enle-
ver les photo graphies qu’ils contiennent afin d’év i ter les problèmes de collage de fe u i l l ets entre
eux et avec les photo graphies (en particulier les serp e n tes destinées à pro té ger les photo gra-
phies) et de sécher ch a que élément individuellement.

2.3.6. POUR LES DISQUES (DISQUES NOIRS, CÉDÉROMS)
- Commencer par enlever délicatement les enveloppes et les documents d’accomp a g n e m e n t

sur papier, puis sortir les disques ;
- laver à l’eau distillée, sécher à l’air en év i tant les ve n t i l a te u rs qui ri s quent de coller les pous-

s i è res de l’air à la surface des disques (en position ve rticale pour les disques noirs et les cédéroms ;
ces dern i e rs peuvent aussi être essuyés délicatement avec un ch i ffon non pelucheux en partant du
c e n t re ve rs les bords ex té ri e u rs ) ;

- la désinfection de ces documents par les méthodes traditionnelles est pro b l é m a t i que ; on
a t te n d ra, avant le retour en magasins, d’avoir la certitude qu’aucune moisissure ne se déve l o p p e
à la surface des disques ; dans le cas contra i re, on pre n d ra conseil auprès d’un spécialiste qu i
a p p o rte ra une réponse modulée en fonction de la nature des maté riaux ; les documents d’ac-
c o mpagnement et les poch et tes seront net toyés, les boîtiers en PVC seront de pré fé rence re m-
placés par des boîtiers neufs .

2.3.7. DISQUETTES, K7, CASSETTES VIDÉO 
- Ne tra i ter que si les documents concernés sont part i c u l i è rement précieux et seulement s’ i l

n’ ex i ste pas d’autres exe mp l a i res intacts dans d’autres collections ; 
- pre n d re l’avis d’un spécialiste qui conseillera la meilleure solution en fonction de la nature

des dégâts, de la nature des composants des documents ; 
- pre n d re conscience que les chances de ré c u p é ration sont infi m e s .

La congélation est inoffe n s i ve pour la plupart des documents s’ils sont pro té gés par un sac
spécial, et si elle atteint une très basse te mp é ra t u re (- 30° C env i ron) dans le minimum de te mp s
pour év i ter la cri stallisation de l’eau qui fait éclater les fi b res du papier et endommage les autre s
m a té riaux ; par la suite, la te mp é ra t u re peut re m o n ter jusqu’à - 18° C. 

M a l h e u reusement, tous les maté riaux ne supportent pas bien la congélation. Les re l i u res en
cuir ou en parchemin (qui subissent une fo rte ré t ra c tation), les photo graphies - part i c u l i è re m e n t
les procédés anciens (ru pt u re de l’émulsion) -, les casset tes vidéo, les K7 audio et les disqu et te s ,
les cédéroms, peuvent être gravement et défi n i t i vement endommagés. On pro c é d e ra par consé-
quent à un tri des documents à congeler en fonction de leur nature et de leur éta t .

L’ ava n ta ge de la congélation est qu’elle peut être organisée à grande échelle et à un fa i b l e
coût unita i re. On s’ a d re s s e ra aux grandes surfaces, aux entre p rises agro - a l i m e n ta i res, qui sont
é quipées de congé l a te u rs géants ; mais les maté riels domest i ques, plus petits, peuvent parfo i s
c o nvenir (mais la te mp é ra t u re y descend ra rement à - 30° C en un minimum de te mp s ) .

Par la suite, les documents congelés seront soit décongelés par pet i tes qu a n t i tés et tra i té s
manuellement (voir 2.3.2.), soit lyophilisés en masse.

La lyophilisation consiste à ex t ra i re l’eau des maté riaux en la faisant passer de l’état de gl a c e
solide à l’état de vapeur sans passer par l’état liquide, à l’aide d’un équipement spécial utilisé
dans l’indust rie agro - a l i m e n ta i re. L’ ava n ta ge est la possibilité de pouvoir tra i ter rapidement des
qu a n t i tés imp o rta n tes de documents qui, dès la sortie du lyo p h i l i s a te u r, sont secs et disponibles
pour des net toya ges comp l é m e n ta i res avant remise en rayons. L’ i n c o nvénient est la nécessaire

2.4. CONGÉLATION ET LYOPHILISATION
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sélection qu’il faut opérer : les re l i u res en peau, en parchemin, certains bro ch a ges, ne suppor-
tent pas ce tra i tement bru tal et se ré t ra c tent de manière irrémédiable. On év i te ra donc de les lyo-
philiser sous peine de les voir ré a p p a ra î t re défo rmés à la sortie de l’appare i l .

La solution préconisée pour les re l i u res qui pré s e n tent de l’inté rêt, et avant même la congé l a-
tion, c’est de dissocier les couvru res des corps d’o u v ra ge en coupant les ficelles au niveau des
m o rs : on pourra ainsi conge l e r- lyophiliser les corps d’o u v ra ge, et sécher manuellement les
re l i u res qui conserve ront leurs dimensions d’o rigine. A l’issue de ces deux opérations, il sera pos-
sible de re m b o î ter l’un dans l’autre .

Quant aux autres documents comp o s i tes (photo graphies sur papier, films, casset tes et K7,
c é d é roms), ils ne supportent pas plus la lyophilisation que la congélation. 

3. CO NC L U S I O N

La prévention des sinist res est une nécessité lourde de contra i n tes dont on ne perçoit pas to u-
j o u rs l’utilité lors que les occasions d’y re c o u rir sont ra res. L’ a p p re n t i s s a ge de la sécuri té et l’at-
tention consta n te qu’on peut lui porter perm et tent d’en limiter le poids dans la vie qu o t i d i e n n e
d’un établissement et constituent des ga ranties non négl i geables d’identifier corre c tement et
rapidement la nature d’un incident, de pre n d re les mesures d’urgence qui s’ i mposent, et peut-
ê t re d’en maîtriser les pre m i e rs effets. A défaut d’avoir to u j o u rs les bons ré fl exes, ceux qu i
c o nviennent dans les grandes circ o n stances - mais il est difficile de maintenir l’atte n te des
grandes circ o n stances chez des non-pro fessionnels de la sécuri té -, il faut cultiver la curi o s i té ,
t ra quer la norm a l i té et déte c ter patiemment l’anorm a l i té. 
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3. Infe station, infection, 
d é s i n fection, désinsectisation 

J e a n - M a rie ARNO U LT, Katia BASLÉ, Philippe VA L LA S

L’o rigine d’une infe station peut être clairement établie : inondation bru tale (ru pt u re de cana-
lisation, débordement d’un cours d’eau) ; mais elle peut aussi être difficile à déceler lors que les
causes ne sont pas déte c tables immédiatement : infi l t ration à la suite de la poro s i té d’un mur,
d’une fuite dans un chéneau ou dans une canalisation, ou plus simplement encore, la mauva i s e
a é ration d’un local dont on a sure stimé les qu a l i tés. Le ré s u l tat sera diffé rent selon que les livre s
a u ront baigné dans l’eau ou qu’ils seront seulement humidifiés ; mais les conséquences sero n t
i d e n t i ques si to u tes les conditions sont réunies pour que se développent des moisissure s( 1 ). 

Une infe station dans les collections d’une biblioth è que est to u j o u rs un problème d’une grav i té
c e rtaine qu’il ne faut pas sous-estimer ni considérer comme un phénomène passager qui se ré s o u-
d ra de lui-même. Ses conséquences et les solutions qui seront retenues auront des incidences sur la
vie de la biblioth è que et de ses usage rs. Il sera donc utile, lors qu’on se tro u ve dans une telle situa-
tion, de se souvenir de qu e l ques points essentiels :

- les mesures urge n tes mais conserva to i res qui sont prises pour contenir une situation de cri s e
ne doivent pas être confondues avec la pré p a ration des décisions qui apporte ront des solutions
ré s u l tant de ré fl exions et d’analyses des diffé rents aspects de la situation ; il faut se donner un
peu de te mps, ne pas succomber à la pression d’un événement qui n’a pas fo rcément un cara c t è-
re dra m a t i que ;

- la désinfection est une méthode cura t i ve et seulement cura t i ve : elle ne pro t è ge pas d’une
n o u velle infe station des collections qui se tro u ve raient à nouveau dans un env i ronnement pro p i-
ce ; il serait donc illusoire et vain de met t re en place des dispositifs (manutentions, tra n s p o rt s ,
t ra i tements, etc.) lourds, coûteux, perturbants, si les collections doivent, au reto u r, être ré i n té-
grées dans des locaux malsains ;

- en conséquence, to u te opération de désinfection des collections doit s’ a c c o mpagner d’une
étude appro fondie des causes de l’infe station à mener avec des te chniciens et des ex p e rts et
aboutir éventuellement, en fonction des conclusions, à des travaux sur les locaux et sur leurs
é quipements ;

- tous les tra i tements de désinfection - mais certains plus que d’autres - ont des effets secon-
d a i res phys i ques ou ch i m i ques (et parfois phys i c o - ch i m i ques) directs ou indirects, contrô l a b l e s
ou non, sur les documents et notamment sur les plus fragiles d’entre eux qui ga rd e ront des tra c e s
i n d é fectibles des tra i tements qu’ils auront subis ; cet te consta tation doit être prise en compte
dans le choix du tra i tement qu’on aura décidé d’appliqu e r.

E n fin, on est en droit de se demander pourquoi re d o u ter une infe station dans une biblioth è que et
p o u r quoi vouloir tout met t re en œuvre pour la conte n i r. Les principales raisons sont les suiva n tes :
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( 1 ) Pour les va l e u rs de te mp é ra t u re et d’humidité re quises pour év i ter les problèmes de conservation, voir l’annexe 4. En-deçà de 18° C et de
55 % d’humidité re l a t i ve, les ri s ques de pro l i fé ration des moisissures sont en gé n é ral limité s .
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- les moisissures se nourrissent des maté riaux constituant les collections habituellement
c o n s e rvées (papier, cuirs, etc.) jusqu’à les détru i re ;

- les moisissures se développent dans des conditions qui sont défavo rables à ces maté riaux (humi-
d i té et te mp é ra t u re élevées) et qui sont des fa c te u rs de dégradation vo i re de décomposition ;

- les moisissures en excès dans l’atmosphère peuvent avoir des effets incommodants non
n é gl i geables pour les personnes qui ont une ré c e pt i v i té part i c u l i è re ;

- les insectes papivo res pro fi tent de certaines conditions favo rables aux moisissures pour se
d évelopper et accro î t re les dégradations sur les maté ri a u x .

To u tes bonnes raisons pour analyser avec prudence les para m è t res de situations diffi c i l e s
dont les conséquences et les réactions en chaîne peuvent être d’une grande imp o rta n c e .

1. IDENTIFICATION DE LA CO N TA M I N AT I O N

Que l’incident re m o n te à un ou deux jours (ru pt u re de canalisation au cours du congé de fi n
de semaine par exe mple), à qu e l ques dizaines d’heures ou à plusieurs mois, s’il y a infe sta t i o n ,
c ’ e st que les conditions de te mp é ra t u re (supéri e u re à 20°  C) et d’humidité re l a t i ve (supéri e u re à
65 %) auront été réunies pour favo riser le développement de moisissure s .

Les signes cara c té ri st i ques sur les livres sont gé n é ralement les suivants :
- les tra n ches et les dos sont re c o u ve rts partiellement d’une fine épaisseur de mycélium ve rt ,

ta ch eté éventuellement de mycélium noir ou blanc ou ro s e .
- L’ i n té rieur des livres peut également être contaminé (présence ponctuelle et disséminée de

« points » de diffé re n tes tailles et de diffé re n tes couleurs (les mêmes que pré c é d e m m e n t
d é c rits), consécutifs à une immersion to tale ou partielle. 

- On doit également être attentif aux odeurs qui traduisent ex p l i c i tement le déve l o p p e m e n t
de moisissures dans un milieu confiné, chaud et humide.

Au cours de l’identification, on aura soin de distinguer deux consta tations visuelles qu’il ne
faut pas confo n d re avec des signes d’une éventuelle infe station :

- l’absorption de l’eau par capillari té laisse très souvent des auréoles d’humidité (ta ches ou
st ries bru n â t res ; plus le papier est poussiéreux ou sale, plus les traces sont visibles) qui ne sont
pas les signes d’un développement micro b i o l o g i que ; certaines de ces traces sont anciennes, par-
fois aussi anciennes que le document lui-même ;

- le « foxing » (alté ration du papier sous fo rme de ta ches brunes), souvent anté rieur au
s i n i st re, ne doit pas lui non plus induire en erreur : il s’agit d’un phénomène fré quent dans cer-
tains papiers (gé n é ralement à partir du XIXe siècle) qui est dû à l’oxydation de particules méta l-
l i ques intro d u i tes dans la pâte à papier au moment de sa fa b rication. Si un livre de ce type est
soumis à une fo rte humidité, le phénomène peut se révéler vo i re s’ a mp l i fi e r.

- Isoler au maximum le local pour limiter la dissémination ; év i ter les courants d’air qui vé h i-
culent les spores ; si le local est équipé de gaines de ventilation ou d’une climatisation, s’ a s s u re r
que l’air pollué re p ris dans le local considéré n’ e st pas re d i st ribué dans tout le bâtiment, favo ri-
sant ainsi une ex tension de l’infe station. Dans les cas ex t rêmes de pro l i fé ration, dist ribuer un
é quipement de pro tection au personnel qui sera en contact direct avec les documents infe sté s
( gants, masque anti-poussière ) .

- Dans la mesure du possible, abaisser la te mp é ra t u re et l’humidité re l a t i ve pour ralentir la

1.2. MESURES IMMÉDIATES

1.1. IDENTIFICATION
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c roissance des moisissures, met t re en place un dispositif de re n o u vellement rapide de l’air (ex t ra-
c te u rs en prise avec l’ex té rieur) et de déshumidification (déshumidifi c a teur mobiles) ; en to u t
é tat de cause, il ne faut jamais ch a u ffer pour assainir car cela ri s qu e rait d’accélérer la pro l i fé ra-
tion des ch a mp i g n o n s .

- Fa i re des pré l è vements de moisissures aux endroits qui semblent les plus atteints (voir ci-
d e s s o u s ) .

L’objectif est de réunir des info rmations inconte stables sur la nature et l’imp o rtance de l’in-
fe station. 

P l u s i e u rs méthodes sont possibles dès l’instant où elles ne contraignent pas au déplacement
des volumes : on év i te ra simplement, mais imp é ra t i vement, d’emmener un échantillon des livre s
suspects (un ou deux livres par exe mple) dans un qu e l c o n que labora to i re à l’ex té rieur de la
b i b l i o th è que pour y effectuer les pré l è vements. Pour avoir une valeur pro b a n te, le pré l è ve m e n t
doit être effectué in situ, le choix des endroits à te ster étant déte rminé en fonction du local, du
d éveloppement de l’infe station, des consta tations visuelles et olfa c t i ves fa i tes par le pers o n n e l
ch a rgé de l’o p é ra t i o n .

1.3.1. MODE OPÉRATOIRE
L’o p é ration se déroule en deux te mps : le pré l è vement à fa i re sur place, et la mise en culture

du pré l è vement qui ne peut être réalisée que dans un labora to i re disposant des équ i p e m e n t s
n é c e s s a i res. 

a) Le pré l è vement peut être réalisé sur place par une personne atte n t i ve, à l’aide d’écouvillons
sté ri l e s( 2 ) avec milieu de culture incorp o ré afin de perm et t re l’alimentation prov i s o i re des spore s
d u rant leur tra n s p o rt (par voie postale ou autre) au labora to i re où la mise en culture et l’identi-
fication seront réalisées et avec lequel un accord aura été passé au pré a l a b l e .

La mise en œuvre est simple : 
- déga ger le bâto n n et (type coton tige) du « tube à essai » en plast i qu e ,
- rouler l’embout coton sur l’emplacement présumé conta m i n é ,
- replacer le bâto n n et dans l’épro u vet te en ayant soin de ne pas fro t ter le bâto n n et sur les

p a rois du tube,
- vé ri fier que le coton est bien immergé dans le milieu de culture, 
- noter sur l’étiqu et te du tube la date et l’endroit où a été fait le pré l è vement (ré fé rence du

l i v re et de la page précise, ta b l et te, et c . ) ,
- fa i re au minimum 4 à 5 pré l è vements à des emplacements diffé rents ; situer l’emp l a c e m e n t

des pré l è vements sur un plan du local.

L’idéal consiste à avoir en sto ck ces écouvillons et de veiller à la date d’ex p i ration d’utilisation
(en moyenne 1 à 2 ans) ; mais il faut être certain d’en avoir l’utilisation, sinon il est pré fé rable de
les acqu é rir lors qu’on en a besoin. Hors les périodes de crise (après un incident de climatisation
ou lors de to u te perturbation de l’env i ronnement), ils ont leur place dans le cadre d’un contrô l e
régulier des lieux de sto cka ge (surveillance des locaux, en particulier au moment des inte rs a i s o n s
avant le démarra ge du ch a u ffa ge ou juste après son inte rru ption, lors de l’inté gration de nou-
veaux locaux, et c . ) .

b) Si la mise en œuvre s’ avè re difficile (date d’utilisation dépassée, te mps d’approv i s i o n n e-
ment trop long, etc.), si l’établissement ne dispose pas du personnel nécessaire, on peut avo i r
re c o u rs à des labora to i res pri vés (labora to i res d’analyses médicales), ou publics (labora to i re s
d é p a rte m e n taux d’analyses ra t ta chés à la direction gé n é rale des services des conseils gé n é ra u x )

1.3. AIDE À LA DÉCISION : PRÉLÈVEMENTS ET MISE EN CULTURE
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( 2 ) OSI (Omnium Scientifi que Indust riel), ZAC Clé Saint-Pierre, BP 2, 78996 Elancourt Cédex .
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qui peuvent venir effectuer des pré l è vements et se ch a rger aussi de la mise en culture et de l’iden-
t i fication. Dans ce cas, le coût de l’o p é ration est plus élevé (compter la pre station augmentée des
coûts de déplacement du pers o n n e l ) .

1.3.2. CONTRÔLE DE LA BIOCONTAMINATION DE L’AIR
La vé ri fication peut être utilement comp l é tée par des pré l è vements de l’air des locaux suspecté s

d ’ ê t re contaminés. Il s’agit en fait de re c u e i l l i r, par fi l t ra ge au cours de l’aspiration d’un volume d’air
donné, les poussières et les spores en suspension dans l’air et de les met t re en culture. La nécessi-
té de disposer d’un équipement particulier rend obliga to i re le re c o u rs à des services spécialisés.

Ces contrôles perm et tent d’affiner les ré s u l tats des pré l è vements effectués sur les docu-
ments. Ils constituent également un moyen de contrôle régulier de l’atmosphère des locaux qu i
c o mp l è te les données des th e rm o hygro m è t res. 

1.3.3. INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS
C ’ e st une étape essentielle car elle va déte rminer la suite des opérations. La présence de moi-

s i s s u res est normale dans l’atmosphère qui nous ento u re, y comp ris dans celle qui ento u re les
collections dans les biblioth è ques ; il n’ e st donc pas anormal d’enre g i st rer des ré s u l tats positifs
à l’issue d’une mise en culture de pré l è vements. 

Le travail d’inte rp ré tation consiste ra à évaluer si le nombre et l’imp o rtance des colonies de
m o i s i s s u res consta tées ont atteint ou dépassé le seuil admissible en fonction des locaux et d’un
c e rtain nombre de para m è t res liés à leur localisation gé o gra p h i que, à la saison, leur occupation
te mp o ra i re (travaux par exe mple), etc. C’est une tâche de spécialistes qui connaissent à la fo i s
les problèmes d’env i ronnement, les problèmes biologiques, et les problèmes de biblioth è ques. 

L o rs que les ré s u l tats ne corro b o rent pas les imp ressions visuelles, tactiles et olfa c t i ves, il est néces-
s a i re de procéder à de nouveaux pré l è vements à des endroits diffé rents, et avec d’autres méthodes si
n é c e s s a i re. Sauf dans les cas d’ex t rême urgence - inondation ou incident part i c u l i è rement grave ,
i n fe station év i d e n te - et à la condition d’avoir pris les mesures de pre m i è re urgence (voir 1.2.), il est
to u j o u rs pertinent de reta rder une prise de décision de qu e l ques jours pour être certain de disposer de
tous les éléments d’info rmation utiles et ne pas s’ e n ga ger dans une opération inadéqu a te .

2. LE TRAITEMENT DES CO L L E C T I O N S

L o rs que la contamination est consta tée, de visu dans les cas non équ i vo ques, ou après mise
en culture pour les cas litigieux, la désinfection peut être env i s a gé e .

To u te fois si les ouvra ges sont mouillés et si leur nombre est imp o rtant, il fa u d ra d’abord pro-
céder à un séch a ge comp l et (soit manuel, soit par congélation suivie d’une lyophilisation éve n-
tuelle, voir ci-dessus en 2.4.) car la désinfection ne peut se pra t i quer que sur des livres secs.

Une infe station est considérée comme étant maîtrisable lors qu’elle concerne une pet i te
qu a n t i té de volumes, ou un nombre de volumes en ra p p o rt avec les re s s o u rces humaines dont on
dispose pour mener à bien le travail dans des délais bre fs ; lors que la grav i té de l’infe station est
c o n s i d é rée comme modeste. Par ailleurs, on doit être certain que les causes de l’infe station sont
bien identifiées et que des solutions vont être apportées à te rme ra p p ro ché. 

On pro c é d e ra selon les étapes suiva n tes : 
- mise en place d’une surveillance ré g u l i è re de la qu a l i té de l’env i ronnement et des éve n t u e l s

foye rs d’infe station ;
- quelle que soit l’imp o rtance des collections concernées, il est pré fé rable d’év i ter leur dépla-

2.1. L’INFESTATION EST MAÎTRISABLE
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cement et leur désinfection avec des procédés lourds ; 
- une opération de net toya ge manuel soigneux des locaux et des collections doit être pro-

grammée dans les meilleurs délais, la met tant à pro fit pour reconditionner les documents les plus
p récieux ou les plus fra g i l e s .

L o rs que les doutes ont été levés, que les dive rses info rmations recueillies aboutissent à la
même conclusion d’une désinfection de masse, on met t ra en ro u te les pro c é d u res administ ra t i ve s
et te ch n i qu e s .

- Constituer un dossier qui comp re n d ra des info rmations te ch n i ques (lieu et mode de désin-
fection préconisé), fi n a n c i è res (coût des opérations de conditionnement, de manutention, de
t ra n s p o rt, de tra i tement), ainsi que des estimations sur la main d’œuvre nécessaire ; éta b l i s s e-
ment d’un calendrier comp l et .

- Après avoir obtenu l’accord de l’auto ri té pro p ri é ta i re ou responsable des collections, pré p a-
rer l’envoi de tous les documents du local concerné ve rs le lieu de la désinfection ; tous les docu-
ments contenus dans une même unité de sto cka ge, même s’ils sont apparemment indemnes, doi-
vent être tra i té s .

- Se pro c u rer des cartons solides de fo rmats homogènes (ils seront plus faciles à empiler), les
plus petits possible en fonction de la taille des documents (le fo rmat idéal étant 40 x 30 x 30 cm) ;
ils doivent être bien re mplis pour ne pas s’ é c ra s e r, sans être trop pesants (au maximum 15 kg ) .
Pour les documents très lourds, on pré fé re ra des caisses de bois, plus solides. On év i te ra les
caisses en plast i que, qui retiennent le gaz désinfe c ta n t .

- Y déposer les documents (bien secs) avec soin, en re s p e c tant l’o rd re de ra n gement en maga-
sin ou tout autre ord re retenu (penser à la ré i n té gration qui en sera ainsi fa c i l i tée). Leur pro te c-
tion sera re n fo rcée par des bourra ges de papier (non imp rimé de pré fé rence pour év i ter des
d é ch a rges d’encre sur les livres) et des inte rc a l a i res de carton ; prohiber to u tes les matières plas-
t i ques, y comp ris les chips en polyst y rè n e .

- Bien re n fo rcer le fond des cartons, mais ne pas les fe rmer herm é t i quement sur to u tes les
faces (les documents seront désinfe c tés dans leurs conditionnements, le gaz de tra i tement doit
donc pouvoir y pénétrer) ; l’idéal est de disposer de cartons pourvus de trous-poignées sur les
c ô tés, mais on peut aussi les fe rmer sur le dessus par repli alte rné des rabats, sans adhésif.

- Nu m é ro ter lisiblement les cartons au fe u t re (sur to u tes les faces visibles), dans un ord re
continu re s p e c tant celui des collections en magasin (ou tout autre ord re de classement rete n u )
en indiquant les cotes ex t rêmes des documents contenus dans ch a que carton ; établir des bor-
d e reaux précis dont un double sera remis au tra n s p o rte u r.

- En fonction de la décision de l’auto ri té de tutelle, fa i re assurer les documents pour le tra n s-
p o rt et pour tout le te mps passé à l’ex té rieur de leur lieu habituel de sto cka ge .

- Surveiller atte n t i vement le ch a rgement et le déch a rgement, à l’aller comme au retour ; ne
pas hésiter à accompagner les documents au cours du tra n s p o rt si c’est nécessaire .

Ce gaz utilisé comme méthode cura t i ve, possède des pro p ri é tés insecticides, fongicides, bacté-
ricides et sporicides, un très bon pouvoir de pénétration (on peut tra i ter les documents en carto n s ,
les livres en poch et tes) qui ga rantissent une effi c a c i té maximale s’il est corre c tement utilisé.

La plupart des maté riaux peuvent être soumis à son action sauf to u te fois les plast i ques, qui conser-
vent trop longte mps le gaz après tra i tement, certaines résines acryl i ques des peintures modernes, les
textiles net toyés au ch l o re. Sa poly valence perm et de tra i ter aussi, dans certaines conditions qu’il fa u t
absolument re s p e c te r, des meubles en bois, des photo graphies, des tableaux, etc. Il est utilisé dans les

2.3. LA DÉSINFECTION À L’OXYDE D’ÉTHYLÈNE

2.2. L’INFESTATION EST AVÉRÉE
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h ô p i taux (maté riel médical non-absorbant) et les ports (marchandises non comestibles). Il perm et un
vé ri table tra i tement de masse, car les auto c l aves sont très grands (au plus 5 m3 en biblioth è que ou
dans les services d’arch i ves, mais parfois 50 ou 100 m3 dans certaines installations indust rielles et por-
t u a i res) et le tra i tement re l a t i vement simple ne dure qu’une journée : 6 heures de contact dans un
a u to c l ave (gé n é ralement en dépression, ce qui limite les ri s ques de fuite), suivies de plusieurs « ri n-
ç a ges » à l’air pour évacuer le gaz, et enfin 48 heures dans un endroit aéré pour ach ever la désorpt i o n .

L’oxyde d’éthylène est to u j o u rs emp l oyé en mélange avec un autre gaz : azote, certains fré o n s ,
gaz carbonique. 

L’ e mploi de l’oxyde d’éthylène comp o rte to u te fois de graves inconvénients : ce produit est
p a rt i c u l i è rement dange reux, parce qu’il est inflammable et explosif quand il est pur ou en fo rte
p ro p o rtion dans un mélange et parce qu’il est tox i que, cancérigène et mutagène, et bien sûr pol-
luant (surtout en mélange avec certains fréons qui sont des ch l o ro fl u o rocarbones, CFC, dont
l ’ u s a ge est st ri c tement ré gl e m e n té sur le plan inte rnational). Cela oblige les installations qu i
l’utilisent à suivre des normes de sécuri té st ri c tes pour les tra i tement et les re j et s .

Avant de confier ses collections à une entre p rise de désinfection, il est nécessaire de s’ a s s u-
rer qu’elle pra t i que le tra i tement dans des conditions compatibles avec les livres dont les ex i-
gences sont diffé re n tes de celles admises pour le tra i tement du maté riel médical ou de dive rs
p roduits d’imp o rtation. On s’ a s s u re ra aussi - même si la re s p o n s a b i l i té du client ne saurait être
e n ga gée sur ce point - que le re c yc l a ge ou la dest ruction des produits de tra i tement utilisés est
fait dans des conditions compatibles avec la pro tection de l’env i ro n n e m e n t .

Les effets de l’oxyde d’éthylène sur les maté riaux composants les documents, et les effets des
conditions dans lesquelles le tra i tement doit s’ e ffectuer (atmosphère à te mp é ra t u re et humidité
é l evées), ne sont pas to u j o u rs maîtrisables et ne sont donc pas sans ri s ques. On ne tra i te ra jamais
à l’oxyde d’éthylène un manuscrit sur parchemin, un manuscrit décoré, une re l i u re à décor, des
p h o to graphies anciennes (tira ges sur papier ou films), et en gé n é ral tout document ayant une
valeur patrimoniale ou tout document dont on ignore la composition exa c te. Pour ces ra i s o n s ,
l ’ u s a ge de ce produit largement utilisé dans les années 70-80 tend à se ré d u i re pour le tra i te m e n t
des collections des biblioth è ques, re mplacé par des méthodes alte rn a t i ves qui prennent dava n-
ta ge en compte la fra g i l i té des maté riaux et la qu a l i té de l’env i ro n n e m e n t .

Il re ste néanmoins le produit de re c o u rs lors que to u tes les solutions douces ne peuvent être
utilisées, mais seulement dans ce cas et dans les conditions qui viennent d’être ex p o s é e s .

Des re ch e rches sont en cours pour tro u ver un produit de substitution à l’oxyde d’éthylène, un pro-
duit moins agressif pour les collections et pour l’env i ronnement. Des travaux sont également menés
sur d’autres méthodes re c o u rant à des produits dont l’effi c a c i té est moins specta c u l a i re et les effet s
moins rapides sur les moisissures mais qui peuvent être utilisés de manière adaptée vo i re circ o n sta n-
ciée sur les collections. Dans l’hy p o thèse fo rt probable où un substitut unique ne serait pas tro u vé à
l ’oxyde d’éthylène, on disposerait d’une panoplie de procédés comp l é m e n ta i res les uns des autre s
(dont certains sont déjà utilisés et appréciés pour leurs qu a l i tés et leur effi c a c i té), modulaires, entra n t
dans une st ra tégie plus globale où le tra i tement d’une infe station n’ e st qu’une phase de la ré s o l u t i o n
d’un problème lié au dys fonctionnement de l’env i ronnement dans lequel se tro u vent les collections.

3. DÉSINFECTION ET DÉSINSECTISATION DES LO CAU X

La désinfection des documents n’ ayant aucun effet rémanent, ce serait une perte de te mps et
d ’ a rgent que de les ré i n staller dans des locaux insalubres. Tout magasin ayant subi un sinist re

2.4. MÉTHODES ALTERNATIVES
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quel qu’il soit doit donc obliga to i rement être désinfe c té. Cet te désinfection ne sera elle-même
e fficace que si le local a été préalablement net toyé et remis en état ; avant le tra i tement, il sera
au préalable débarrassé de tout ce qui peut fa i re obstacle à la diffusion des produits de tra i te-
ment (collections, mobilier massif, sto cks dive rs ) .

La désinfection des locaux est réalisée selon des méthodes ch i m i ques ; deux procédés com-
p l é m e n ta i res peuvent être utilisés :

c o n tenant du fo rm a l d é hyde, agissant par contact en se déposant sur to u tes les surfaces. On
peut ainsi, en qu e l ques heures, hors de to u te présence humaine, tra i ter efficacement des
volumes très imp o rtants. To u te fois, la fo rte tox i c i té du produit impose de pre n d re des pré c a u-
tions part i c u l i è res ; elle oblige à condamner te mp o ra i rement et à éta n cher soigneusement le
local, le te mps de l’o p é ration et de la neutralisation qui la suit. Compte tenu de modes opéra-
to i res comp l exes, il est pré fé rable de confier l’o p é ration à des sociétés spécialisées.

On pourra également procéder à une désinfection des sols et de to u tes les surfaces planes (les
ta b l et tes notamment) avec des produits désinfe c tants à base d’o rth o p h é n ylphénol (de type Cru s a d e
P l u s( 3 )) en dispersion aqueuse, appliqués soit manuellement, soit à l’aide d’appare i l l a ges spéciaux. 

Ce tra i tement est gé n é ralement comp l é té par un tra i tement insecticide.

les liquides pénètrent pro fondément à l’inté rieur du bois (surtout si l’on procède à des injec-
tions), et les laques étalées en surface peuvent tuer les insectes par contact pendant plusieurs
mois ; il faut les appliquer sur les points de passage et de re f u ge de ceux-ci : plinthes, fe n te s ,
a n f ra c t u o s i tés et recoins dive rs, to u rs de portes et fe n ê t re s .

Pour les désinfections par voie aérienne, on emploie actuellement des produits (py ré th ro ï d e s )
beaucoup moins dange reux pour l’homme que les produits utilisés auparavant, et d’un emp l o i
plus facile. Cependant, une désinfection gé n é rale sera to u j o u rs confiée à des spécialistes : ser-
vices d’hygiène municipaux ou départe m e n taux, sociétés spécialisées.

Par prudence, on leur demandera à l’avance la fo rmule du produit qu’elles comptent utiliser et
l ’on conta c te ra un labora to i re spécialisé pour s’ a s s u rer de son innocuité vis-à-vis des documents
(il est très difficile de préconiser l’emploi d’un produit donné, les gammes évoluant très vite ) .

Les ch a rp e n tes en bois des bâtiments anciens, cibles potentielles de certains insectes et ch a mp i g n o n s
( n o tamment les te rm i tes et la mérule) qui peuvent ensuite s’ a t ta quer aux collections, doivent être part i-
c u l i è rement surveillées. Lors qu’on consta te des traces suspectes, il est indispensable de prévenir les ser-
vices comp é tents qui fe ront les ex p e rtises nécessaires et pre n d ront les mesures qui s’ i mposent. 

La pro l i fé ration des insectes dépend aussi de la conjonction de plusieurs para m è t res : l’humi-
d i té, la te mp é ra t u re, l’o b s c u ri té. Mais, pour s’en tenir à la faune de la zone te mp é rée qui est celle
de la France métro p o l i taine, les insectes ne constituent pas - pour la plupart des collections - une
menace telle qu’elle ne puisse être contrôlée par les méthodes manuelles traditionnelles. On sera
to u te fois attentif aux te rm i tes compte tenu de l’ex tension de la zone dans laquelle on peut désor-
mais les re n c o n t rer ; il convient d’être vigilant et de solliciter une inte rvention de spécialistes dès
le moindre soupçon de leur pré s e n c e( 4 ).

3.2. APPLICATION MANUELLE, AU PINCEAU OU PAR PULVÉRISATION 
D’UN LIQUIDE OU D’UNE LAQUE :

3.1. TRAITEMENT GLOBAL D’UNE PIÈCE, PAR DISPERSION DANS L’ATMOSPHÈRE
D’UN PRODUIT 
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( 3 ) La Johnson Française, 10 rue Saint-Hilaire, 95310 Saint-Ouen-l’Au m ô n e .
( 4 ) L i ste des sociétés spécialisées auprès du Centre te ch n i que du bois et de l’ameublement, 10, avenue de Saint-Mandé, 75 012 Pa ri s .
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4. CO NC L U S I O N

La désinfection des collections et des locaux doit re ster un épisode ex t ra o rd i n a i re dans la vie
quotidienne d’une biblioth è que, mais on ne peut exc l u re to talement son éve n t u a l i té. On pri v i l é-
g i e ra l’entretien régulier des locaux et la surveillance étro i te des conditions climatiques pour
l i m i ter le plus possible les ri s ques de déri ves susceptibles de créer les milieux favo rables au déve-
loppement des moisissures et la pro l i fé ration d’insectes. Si un incident survient, on ch e rch e ra
d ’ a b o rd à appliquer des méthodes adaptées à sa nature et à son imp o rtance en pré s e rvant la qu a-
l i té des collections, et on ch e rch e ra à inte rvenir sur la to ta l i té du problème, ses origines et ses
c o n s é quences, et non pas sur le seul aspect de la désinfe c t i o n .

ANNEXE

RÉSUMÉ DES PROCÉDURES À SUIVRE EN CAS D’INFESTATION

P r é l è vements :
- poussières 
- air

Causes :
- ino nda t io n
- infiltra t io n
- panne d’aéra t io n
- etc.

Mise en culture A na l y s e

R é s u l t a t s Bilan technique

Mise en cartons 
des collectio ns

Ne t t o y a ge et désin-
f e c t ion des ra y o n-
na ges et des sols

Tra ns p o r t

Tra i t e me nt

L ieu de stocka ge 
p ro v i s o i re

Travaux sur 
les locaux et sur 
les équipeme nt s

D é s i n f e c t ion totale
des locaux

Ne t t o y a ge et désin-
f e c t ion des ra y o n-
na ges et des sols

Ne t t o y a ge des livre s

R É I N T É G R ATION DES LIVRES

C O N S TATATION DE L’ I N F E S TAT I O N

BILAN DE LA SITUAT I O N

DÉSINFECTION NÉCESSA I R E


